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RÈGLEMENT du FONDS DÉPARTEMENTAL d'ADAPTATION au CHANGEMENT CLIMATIQUE
RÉCUPÉRATION des EAUX PLUVIALES

DÉSIMPERMÉABILISATION et VÉGÉTALISATION des COURS d'ÉCOLES
______

ARTICLE 1er  : OBJET

Il est institué un Fonds Départemental d'Adaptation au Changement Climatique comprenant deux 
dispositifs complémentaires :

• une aide à la récupération des eaux pluviales issues des toitures des bâtiments publics existants 

• une aide à la désimperméabilisation et à la végétalisation des cours d'écoles maternelles et élémentaires.

Ces aides interviendront en abondement du Fonds d'action rurale (F.A.R.) et du Fonds 
départemental d'aménagement urbain (F.D.A.U.)

ARTICLE 2  : OPÉRATIONS ÉLIGIBLES

Sont éligibles les opérations suivantes :

1/ Récupération des eaux pluviales

• Dispositifs de récupération et de stockage des eaux de pluie normés (cuves PEHD, bétons, 
citernes,…).

• Accessoires et équipements nécessaires à l’utilisation des eaux de pluie (collecte, filtres, systèmes 
de pompage, canalisations, disconnecteurs, compteurs,..).

• Travaux de terrassement, de pose et d’intégration paysagère.

Sont exclus du dispositif :

• Les dispositifs de récupération non normés ou collectant les eaux de pluie des toitures 
n'appartenant pas à la collectivité ou composées d’amiante ciment ou de plomb.

• Les réserves incendie.

• Les mares et bassins.

2/ Désimperméabilisation et végétalisation des cours d'écoles 

Dans le cadre d’un projet d’aménagement global adressé au Département :

• Travaux de désimperméabilisation et de terrassements.

• Travaux liés à l'infiltration, dans l'emprise de l'établissement, des eaux pluviales des toitures et 
surfaces restant imperméabilisées.

• Aménagements paysagers, végétalisation et installations d’ombrages non végétaux.

• Mobiliers et structures fixes en matériaux naturels.

Sont exclus du dispositif :

• Les aménagements et plantations ponctuels ne figurant pas dans un projet d'aménagement 
d'ensemble de la cour d'école.



ARTICLE 3  : CONDITIONS

Les aides à la récupération des eaux pluviales et à la désimperméabilisation et à la végétalisation 
des cours d'écoles peuvent se cumuler.

1/ Récupération des eaux pluviales

Une étude préalable du projet d'équipement devra être établie. Elle intégrera le dimensionnement 
du récupérateur d'eau pluviale au regard de la surface de toiture et des besoins à couvrir, ainsi qu'une estimation
de l'économie d'eau potable à réaliser.

Un compteur d'eau sera obligatoirement installé afin de suivre la réduction de consommation d'eau 
qui sera réalisée.

La collectivité maître d'ouvrage veillera à la bonne intégration paysagère du dispositif de 
récupération d'eau pluviale.

2/ Désimperméabilisation et végétalisation des cours d'écoles

Un projet d'aménagement d'ensemble devra être établi et comporter au minimum :

- la description de la situation actuelle (surface de la cour et nature des différents revêtements, 
nombre d'arbres existants, présence d'îlots de chaleur, etc.) ; 

- un plan de masse et une description du projet faisant apparaître les surfaces et les natures des 
différents revêtements, les plantations nouvelles, les dispositifs de gestion des eaux pluviales, les équipements 
prévus…).

ARTICLE 4  : BÉNÉFICIAIRES

Peuvent prétendre à une aide au titre du Fonds Départemental d'Adaptation au Changement 
Climatique, les Communes de l'Indre et leurs groupements.

ARTICLE 5  : TAUX ET MONTANT DE L’AIDE

Abondement de 200 % d’une aide préalable obtenue au titre du F.A.R. Équipement rural ou du 
F.D.A.U. dans la limite globale de 50 % d’un montant de l’opération plafonné à 30.000 € H.T.

La subvention maximale s’élèvera donc à 5.000 € de F.A.R. ou de F.D.A.U. + 10.000 € de Fonds 
Départemental d'Adaptation au Changement Climatique, soit un total de 15.000 €.

Toutefois, si le montant des travaux venait à dépasser 30.000 € H.T., le F.A.R. Équipement rural et le 
FDAU pourraient intervenir sur le dépassement dans les conditions réglementaires qui leur sont propres.

Chaque dispositif du Fonds Départemental d'Adaptation au Changement Climatique n'est 
mobilisable qu'une seule fois par une même collectivité.

Les projets financés peuvent faire l'objet d'une demande de financements complémentaires dans la 
limite de 80 % d'aide publique sur le coût HT de l'opération.

ARTICLE 6  : MODALITÉS d'ATTRIBUTION des SUBVENTIONS

Sauf dérogation exceptionnelle accordée par le Président du Conseil départemental, la décision 
d'attribution de subvention doit être préalable à tout commencement d'exécution des travaux.

- Dépôt des demandes et pièces à fournir :

La demande de subvention est à adresser au Président du Conseil départemental (DATER).

Les dossiers communs au F.A.R. / FDAU et au Fonds d'Adaptation au Changement Climatique 
devront comprendre :



• une délibération du Conseil Municipal, Communautaire, ou du Comité Syndical approuvant le projet, le plan 
de financement et sollicitant le concours financier du Département,

• une note de présentation et de calcul du projet (cf. article 3), comprenant une vue paysagère avant et après 
travaux,

• les devis estimatifs et descriptifs de l'opération établis par des entreprises ou le projet détaillé établi par un 
maître d'oeuvre.

- Octroi de la subvention

Les subventions sont accordées aux maîtres d'ouvrages par l'Assemblée Départementale ou en 
Commission Permanente du Conseil départemental par délégation du Conseil départemental, dès que les 
opérations sont prêtes à exécution dans la limite des autorisations de programme votées dans l'année du 
programme.

Chaque subvention fera l'objet d’une notification sous forme d’une simple lettre.

ARTICLE 7 : PAIEMENT des SUBVENTIONS

La subvention sera versée en une seule fois sur présentation d'un état comptable attestant du coût 
final de l'opération certifié par le comptable du bénéficiaire et d'une attestation d’achèvement de l’opération.

Toute réalisation n'atteignant pas le montant subventionnable entraînera une révision au prorata de
la subvention accordée.

ARTICLE 8 : ANNULATION de la SUBVENTION

Pour toutes les subventions, le bénéficiaire de la subvention départementale devra apporter la 
preuve que le projet subventionné aura reçu un début d'exécution dans les 12 mois qui suivront la notification 
de la subvention.

À défaut, la décision de subvention du Département sera automatiquement annulée par arrêté du 
Président du Conseil départemental.

ARTICLE 9 : DÉLAI de RÉALISATION des OPÉRATIONS SUBVENTIONNEES

Toute opération subventionnée devra être achevée dans les deux ans qui suivront la notification.

À défaut, et sauf si le Président du Conseil départemental a donné son accord pour proroger ce 
délai au vu d'une demande motivée, la subvention sera soldée au prorata de l'avancement réel constaté à cette 
date.

ARTICLE 10 : OBLIGATION de PUBLICITÉ de la SUBVENTION

Pendant toute la durée de l’opération, la participation du Département devra être indiquée par 
apposition d'un logo sur un panneau.

Un autocollant sera transmis au maître d'ouvrage au moment de la notification de la subvention. 

La mise en œuvre de cette information conditionnera le paiement de la subvention.

*
*      *


